
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de 
la ville de Waterloo, tenue le 9 mai 2023 à 19h00, dans la salle 
du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à laquelle sont 
présents madame et messieurs les conseillers(ères) suivant(e)s : 
Pierre Brien Rémi Raymond Robert Auclair 
Mélanie Malouin Louise Côté André Rainville 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-
Marie Lachapelle. Également présent : Monsieur Louis Verhoef, 
directeur général et greffier.  
 
Mot de Bienvenue 
M le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

23.05.1 Ouverture de la séance ordinaire du 9 mai 2023 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00 après avoir 
constaté le quorum. 

 
23.05.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 9 mai 

2023  
Il est proposé par monsieur Robert Auclair et résolu d’adopter 
l’ordre du jour comme suit : 
Présence et quorum. 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 9 mai 2023. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 9 mai 

2023. 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal du 18 avril 2023. 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  

5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
5.2 Procès-verbal du CCU. 
5.3 Liste des employés temporaires. 
5.4 Dépôt des rapports financiers et du rapport des 

vérificateurs.  
6. AVIS DE MOTION  

6.1 P23-940 - Règlement d'emprunt - Prolongement rue 
Martin. 

6.2 P23-942 - Règlement d'emprunt Parapluie 2023 - 
Infrastructures. 

6.3 ABROGÉ. 
6.4 P23-944 - Règlement d'emprunt Parapluie 2023 - 

Bâtiments/parcs. 
7. ADOPTION DE RÈGLEMENT  

7.1 23-726-2 sur la démolition d'immeubles. 
7.2 23-847-16 - Plan d'urbanisme. 
7.3 P2-23-848-42 - Zonage.   

8. FINANCE ET ADMINISTRATION  
8.1 Achat d'habits bunker - 2023. 
8.2 Avenant - Achat de pompes d'eaux usées.  
8.3 Affectation de l'indemnité d'assurance - Camion 

échelle. 
8.4 Subventions aux organismes - Volet V. 
8.5 Achat de 3 défibrillateurs. 
8.6 Avenant et réception définitive des travaux - Abri à 

abrasifs et agrégats. 
8.7 Achat de bornes électriques - Vélovoûtes. 
8.8 Libération finale - Dôme de tennis.  
8.9 Pavage cour BMR.     



  

9. ADJUDICATION DE CONTRAT  
9.1 Services professionnels - Planification stratégique. 
9.2 Contrat d'entretien ménager - Hôtel de Ville.  
9.3 Services professionnels - Prolongement de la rue 

Martin.  
9.4 Pavage abri à abrasifs et agrégats. 
9.5 Réaménagement du 3ème étage - Hôtel de ville. 
9.6 Marquage de rues - 2023. 
9.7 Élaboration d'un cadre financier. 
9.8 Services professionnels - Phase I - rue Western.    

10. SERVICE DU GREFFE  
10.1  Demande d'aide financière - PEPPSEP. 
10.2 Journée internationale contre l'homophobie.  
10.3 Autorisation de signature d'entente - Mercredis 

chauds. 
10.4 Dépôt de projet - Vélovoûtes - MRC.   

11. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  
11.1 Établissement d'une réserve naturelle - Secteur 

Chambourg. 
11.2 PIIA - Construction 1021 Nautiqua. 
11.3 PIIA - Construction 74 chemin de l'Horizon. 
11.4 Projet intégré - Construction - 98 Allen-Est.  

12. RESSOURCES HUMAINES 
12.1 Nominations - Accès bancaires. 
12.2 Signataire - SAAQ. 
12.3 Embauche d'un journalier classe B de nuit. 
12.4 Embauche d'un journalier classe B de jour. 
12.5 Nomination d'un capitaine au service incendie.  

INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 
13. VARIA 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE du 9 mai 2023. 
15 LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA mardi, le 13 

juin 2023 À 19 HEURES. 
Adopté 
 

23.05.3  Questions du public  
 Les citoyens sont invités à poser des questions sur l'ordre du jour. 

- Aucune question. 
 
23.05.4 Adoption du procès-verbal du 18 avril 2023 
  Sur proposition de monsieur Rémi Raymond, le procès-verbal de 

la séance du 18 avril 2023 est adopté. 
 
23.05.5 Dépôt de documents 
23.05.5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
23.05.5.2 Procès-verbal du CCU.  
23.05.5.3 Liste des employés temporaires. 
23.05.5.4 Dépôt des états financiers et du rapport des vérificateurs.    
  
23.05.6 Avis de motion  
 
23.05.6.1 23-940 - Emprunt prolongement rue Martin.  

 
Monsieur Rémi Raymond donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de décréter une dépense de 
1 050 000 $, l’affectation de la somme de 239 008.11 $ des soldes 



  

disponibles des règlements 16-892, 16-896, 17-903, 19-913 et 20-
920 et un emprunt de 810 991.89 $ en vue de financer les travaux 
pour le prolongement de la rue Martin. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 
de la Loi sur les Cités et Villes. 
 

23.05.6.2 23-942 - Emprunt parapluie - 2023 - Infrastructures.  
 

ATTENDU QUE La Ville de Waterloo désire se prévaloir du 
pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les 
cités et villes; 

En conséquence, 
Monsieur André Rainville, conseiller, donne avis par la présente, 
qu’il sera soumis lors d’une prochaine séance du Conseil, un 
règlement décrétant divers travaux de voirie et un emprunt de  
1 000 000$. 
 
Le projet de ce règlement est déposé et présenté par monsieur 
Rainville, membre du Conseil, conformément aux dispositions de 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes. 
 

23.05.6.4 23-944 - Emprunt parapluie - 2023 - Bâtiments et parcs.  
 

ATTENDU QUE La Ville de Waterloo désire se prévaloir du 
pouvoir prévu au deuxième paragraphe du 
deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les 
cités et villes; 

En conséquence, 
Madame Louise Côté, conseillère, donne avis par la présente, qu’il 
sera soumis lors d’une prochaine séance du Conseil, un règlement 
décrétant des réfections majeures ou des améliorations de divers 
bâtiments de la Ville de Waterloo ainsi que l’aménagement de 
certains parcs ou pistes cyclables et un emprunt de  
600 000$. 
 
Le projet de ce règlement est déposé et présenté par madame Côté, 
membre du Conseil, conformément aux dispositions de l’article 356 
de la Loi sur les cités et villes. 
 

23.05.7 Adoption de règlement   
 

23.05.7.1 Adoption du règlement no 23-726-2 modifiant le règlement 
régissant la démolition d’immeubles 
 
Sur proposition de monsieur Rémi Raymond, conseiller, le 
règlement intitulé « Règlement no 23-726-2 modifiant le règlement 
régissant la démolition d’immeubles de la Ville de Waterloo », est 
adopté avec l’ajout à l’article 5 des mots : Immeubles patrimoniaux.  

 Adopté 
 

23.05.7.2 Adoption du règlement n° 23-847-16 modifiant le plan 
d’urbanisme. 
 
Sur proposition de monsieur Robert Auclair, conseiller, le 
règlement intitulé « Règlement n° 23-847-16 modifiant le plan 
d’urbanisme n° 09-847 de la Ville de Waterloo », est adopté. 
Adopté 



  

23.05.7.3 Adoption du 2e projet du règlement n° 23-848-42 modifiant le 
règlement de zonage. 
 
Sur proposition de monsieur Pierre Brien, conseiller, le 2e projet de 
règlement au zonage intitulé « Règlement n° 23-848-42 amendant 
le règlement de zonage n° 09-848 de la Ville de Waterloo » est 
adopté. 
Adopté 

 
23.05.8 Finance et administration  
 
23.05.8.1 Achat d’habits de combat 2023. 

      
ATTENDU QUE La Ville a mis en place, depuis 2010, un 

programme de renouvellement des 
équipements pour ses pompiers; 

 
ATTENDU QUE Nous procédons à l’acquisition d’habits de 

combat annuellement afin de ne pas réinvestir 
une somme trop importante à la fin de la durée 
de vie de ceux-ci; 

 
ATTENDU QUE La somme requise provient du budget Projet 

2023 et est assumée par tous les partenaires 
de l’entente de la sécurité incendie. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur du service de 
sécurité incendie, accepte la soumission de la compagnie Arsenal 
au montant de 8 857.67 $, taxes incluses, pour l’achat de 3 habits 
de combat.  Cet achat sera assumé par le fonds de roulement sur 
10 ans.  
 
Advenant que la dépense soit inférieure au montant prévu, la 
trésorière est autorisée à retourner au fonds de roulement la 
somme inutilisée. Ainsi, le remboursement sera ajusté en 
conséquence sur une période de 10 ans. 
Adopté 
 

23.05.8.2 Avenant - Achat de pompes d'eaux usées.  
    
ATTENDU QUE La Ville a prévu au PTI 2023 le remplacement 

des deux pompes d’eaux usées à la station 
Western; 

 
ATTENDU QUE Lors de la séance ordinaire du 18 octobre 2022 

il a été adopté de faire la relocalisation des 
pompes de la station Fulford et d’en faire la 
mise à jour au coût de 16 041.54 $, suite à une 
estimation avant le démantèlement des 
pompes; 

ATTENDU QUE Lors de la reconstruction des pompes il a été 
noté que les stators et leurs enveloppes étaient 
usés. Il est donc préférable de les remplacer. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
 



  

Que le Conseil, sur recommandation du comité de travaux publics, 
accepte la modification de la soumission de Pompex au montant de 
32 579.70 $, taxes incluses, pour cette mise à jour.  Ce montant 
comprend les travaux qui devront être effectués par l'électricien. Ce 
montant sera prélevé sur le fonds de roulement sur 10 ans.  
Advenant que la dépense soit inférieure au montant précité, la 
trésorière est autorisée à retourner au fonds de roulement les 
sommes inutilisées, sur 10 ans.  
Adopté 
 

23.05.8.3 Affectation d'indemnité d'assurances - Camion échelle.   
 
ATTENDU L’accident survenu le 1er janvier 2022 du 

camion-échelle du service de sécurité 
incendie; 

 
ATTENDU QUE Le montant de 833 224.82 $ sera reçu de 

l’assurance selon la réclamation faite; 
 
ATTENDU QU' Un montant de 386 059.95 $ a été affecté en 

2022 pour le remboursement de la dette 
(capital et intérêts); 

ATTENDU QU' Un montant de 447 164.87 $ est disponible 
pour l’achat d’un nouveau camion-échelle. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil consente à ce qu’un montant de 447 164.87 $ soit 
affecté du surplus non affecté pour l’achat d’un camion-échelle. 
Adopté 
 

23.05.8.4 Subventions aux organismes - Volet V. 
 
ATTENDU QUE Différents organismes essentiels au 

dynamisme de la Ville ont besoin de soutien 
financier pour mener à bien leurs activités;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs de la culture, de la vie 

communautaire et des communications a un 
budget prévu pour combler ces demandes de 
soutien financier;  

 
ATTENDU QUE  Les demandes du « Regroupement Chambourg 

Waterlois » (RCW) et du Club de soccer FC 
Waterloo sont approuvées aux montants 
figurant sur les demandes respectives et que 
les montants accordés seront prélevés dans le 
budget 2023; 

 
ATTENDU QUE Les montants approuvés sont les suivants :  

-Regroupement Chambourg Waterlois:  2 500 $ 
-Club de soccer FC Waterloo:   2 500 $ 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  

 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire, autorise les versements de 
subsides pour les organismes ci-dessus mentionnés.  
Adopté 



  

23.05.8.5 Achat de 3 défibrillateurs. 
 
ATTENDU QUE La Ville veut, pour des raisons de sécurité, 

s’assurer d’avoir un défibrillateur au chalet du 
club de tennis François Godbout, un second au 
terrain de baseball Waterloo et un autre à la 
plage municipale;  

 
ATTENDU QUE Cette dépense a été prévue au plan triennal des 

immobilisations 2023;  
 
ATTENDU QUE  Le montant maximal autorisé pour l’achat des 3 

défibrillateurs et leurs composantes est de 
7 500 $, taxes incluses, selon la soumission # 
2671 de la compagnie Cardio Choc. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des loisirs, de la 
culture, de la vie communautaire et des communications, autorise 
l'achat de 3 défibrillateurs pour un montant total de 7 500 $, taxes 
incluses.  Que cette demande sera assumée par le fonds de 
roulement sur 5 ans. Advenant que la dépense soit inférieure au 
coût estimé, la trésorière est autorisée à retourner au fonds de 
roulement les sommes inutilisées.  
Adopté 
 

23.05.8.6 Avenant et libération finale - Abri à abrasifs et agrégats. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 12 juillet 2022, la Ville a 

octroyé à Conception Desrosiers le contrat de 
construction d'un abri à abrasifs et agrégats; 

 
ATTENDU QUE Ces ouvrages ont fait l'objet d'un avenant lequel 

est au montant de 10 136.02$, taxes incluses; 
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a reçu la 

demande de libération de garantie au montant 
de 100 292.17$, avenant et taxes incluses.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation d'ADSP et du directeur des 
travaux publics, accepte la libération de la retenue pour la 
construction de l'abri à abrasifs et agrégats au montant de  
100 292.17 $, avenant et taxes incluses.  Ce montant sera assumé 
par le règlement d'emprunt 22-934. 
Adopté 
 

23.05.8.7 Achat d’une borne de recharge de vélo électrique vélovoûte et 
réalisation des travaux préparatoires. 
 
ATTENDU QUE La Ville poursuit le développement de son 

réseau de corridors polyvalents pour 
favoriser les déplacements actifs sur le 
territoire et ainsi contribuer aux saines 
habitudes de vie et à la protection de 
l'environnement; 

 



  

ATTENDU QUE Le vélo à assistance électrique (VAE) 
occupe une part significative sur le 
marché cycliste et que cela doit aller de 
pair avec des installations sécuritaires, 
accessibles et connectées; 

 
ATTENDU QUE La Ville souhaite faire partie d’un circuit 

en développement. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité: 
 
Que le Conseil autorise l'acquisition des équipements 
mentionnés à la soumission de Vélovoûte #23042411 au 
montant de 15,037.58$, taxes incluses. Le projet 
comprendra également un budget maximal de 5,000.00$, 
taxes incluses, pour la main d’œuvre, les pièces et 
matériaux, ainsi que les services professionnels. Que ces 
montants seront assumés par le fonds de roulement sur 5 
ans.  
 
Si la dépense est inférieure au montant prévu, la trésorière 
est autorisée à retourner au fonds de roulement la somme 
inutilisée. Ainsi, le remboursement au fonds de roulement 
sera ajusté en conséquence sur une période de 5 ans. 
 
La présente résolution remplace et abroge la résolution 
22.04.7.3, adoptée lors de la séance du 12 avril 2022. 
Adopté 
 

23.05.8.8 Libération finale de retenue - Dôme de tennis.  
  
ATTENDU QUE La Ville, aux termes d’une résolution passée le 

18 octobre 2022, a mandaté la Conception 
Desrosiers afin d’effectuer les travaux de 
construction au coût de 436 672.49$, tx inc.; 

 
ATTENDU QU' À la suite d'une vérification effectuée par la 

firme de génie-conseil et le directeur des 
travaux publics le 3 mai 2023, ces ouvrages 
sont conformes à l’usage auxquels ils sont 
destinés et acceptés aux fins de gestion de 
l’utilisation par la Ville de Waterloo. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte de procéder au paiement de la libération de la 
retenue de 5% soit un montant de 21 531.70 $, incluant les taxes 
applicables, approuvant ainsi la réception définitive de ces travaux. 
Adopté 
 

23.05.8.9 Pavage de la cour du BMR. 
 
ATTENDU QU' À la suite de l’analyse de vulnérabilité des 

sources d’eau potable de la Ville, faite par 
Akifer, il appert que nous avons l’obligation de 
préserver les endroits où circulent les véhicules, 
par du pavage et une membrane d'étanchéité;  

 



  

ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a proposé 
d'effectuer les travaux en régie interne, sauf le 
pavage qui sera fait par un entrepreneur; 

 
ATTENDU QUE Les coûts approximatifs des travaux, vont 

comme suit:   
 L’excavation                  2 000$ 
 La pierre MG-20            1 600$ 
 Les membranes            6 260$  
 Le pavage                     7 100$ 
 La terre                         1 200$ 
 L’engazonnement         1 500$ 
 Main d’œuvre                2 200$ 
 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, autorise la libération de fonds au montant de 22 660 $, 
incluant les frais de transport de la membrane et les taxes nettes. 
 
Le bordereau de soumission dans le document d’appel d’offres a 
été rédigé avec des quantités estimées, selon des prix unitaires.  
Advenant que les quantités nécessaires seraient supérieures à 
celles estimées, cette résolution permet une différence ne 
dépassant pas 10% de ces quantités selon les prix soumissionnés. 
Ces travaux seront assumés par le surplus non affecté.  
Adopté 
 

23.05.9 Adjudication de contrat 
 

23.05.9.1 Services professionnels – Planification stratégique. 
 
ATTENDU QUE  La Ville de Waterloo connait un essor 

important de son territoire depuis quelques 
années;  

 
ATTENDU QUE  La Ville veut définir une vision commune 

harmonieuse et cohérente pour l’avenir de la 
municipalité; 

 
ATTENDU QUE  La Ville désire faire une démarche structurée 

de planification stratégique en impliquant les 
élus, l’administration et les citoyens; 

 
ATTENDU QUE  La Ville a demandé à trois firmes une offre de 

services pour l’accompagner dans cette 
démarche, savoir:  

‐ Raymond Chabot Grant Thorton :  44 000 $, avant les taxes; 
‐ Espace stratégie :    32 900 $, avant les taxes; 
‐ Humance :      28 738 $, avant les taxes. 
 
En conséquence,  
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil accepte l’offre de services déposée le 2 avril 2023 
au montant de 28 738 $, plus les taxes, soit 33 041, 52 $ par 
Humance – Culture & Performance. À ce montant peut s’ajouter 
les honoraires et frais de déplacement, selon les besoins, tel que 



  

décrit dans l’offre de service. Le projet sera financé par le surplus 
non-affecté. 
Adopté 
 

23.05.9.2 Contrat d'entretien ménager - Hôtel de ville.  
 
ATTENDU QUE Le contrat original d’entretien ménager pour 

l’hôtel de ville, les bureaux de la SQ et les 
bureaux des travaux publics date de 2016 avec 
la possibilité de tacite reconduction pour 4 ans, 
en référence à la résolution # 16.01.9.3;  

 
ATTENDU QUE Le contrat arrive à terme; 
 
ATTENDU QUE, Dû aux contraintes des conditions particulières 

de la pandémie, le contrat a été reconduit avec 
l’accord du fournisseur, Modern concept 
d’entretien S.E.C. jusqu’à maintenant;  

 
ATTENDU QUE  La municipalité est satisfaite des services du 

fournisseur; 
 
ATTENDU QU’ Il y a lieu d’accepter l’offre de services reçue en 

date du 10 avril 2023 pour un contrat d’un (1) 
an puis d’évaluer à nouveau nos besoins à la 
suite du réaménagement des espaces de travail 
au 3e étage prévu en 2023. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  

    
Que le Conseil, sur recommandation du directeur de l'urbanisme, 
accepte le contrat de service du fournisseur Modern concept 
d’entretien S.E.C. aux montants mensuels suivants : 
 L’Hôtel de ville :    2,755.22$ plus taxes. 
 Les bureaux de la Sûreté du Québec :1,808.68$ plus taxes. 
 Les bureaux des travaux publics :    526.78$ plus taxes. 

 
Le tout pour un montant annuel de 61,088.16$, plus taxes, soit un 
montant total de 70 236.10 $, taxes incluses. Ce montant est prévu 
au budget 2023. 
Adopté 
 

23.05.9.3 Services professionnels - Prolongement rue Martin. 
      
ATTENDU QUE La Ville prévoit le prolongement de son parc 

industriel avec les terrains de la rue Martin où 
se situe le site à neige; 

 
ATTENDU QUE Ce projet nécessite le prolongement des 

infrastructures d’égout sanitaire et d’eau 
potable, la chaussée pavée et la gestion 
optimale des eaux pluviales au moyen de 
fossés ou de noues; 

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 3 

firmes de consultants en génie civil une offre de 
service sur invitation pour la conception des 
plans et devis ainsi que la surveillance des 
travaux à Groupe Metta, Danielle Comeau et 
FNX INNOV; 



  

ATTENDU QUE Seule FNX INNOV a déposé une soumission. 
 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission de FNX INNOV au montant de 
93 474.68 $, taxes incluses. Ce montant sera assumé par le 
règlement d'emprunt 23-940.  
Adopté 
 

23.05.9.4 Pavage - Abri à abrasif et agrégats. 
 
ATTENDU QUE La Ville doit faire paver devant la porte des 

fondants 620 m2, suite à la demande de 
déclaration en conformité émise au ministère 
pour la construction du bâtiment sur la rue 
Martin; 

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 

deux entrepreneurs en pavage des 
soumissions;  

 
ATTENDU QUE Les deux soumissionnaires sont et ont déposé 

au montant de: 
 Sintra 21 210.20$; 
 Pavage Montérégie 25 110.00$.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux publics, 
accepte la soumission de Sintra au montant de 24 386.43 $, taxes 
incluses, pour le pavage décrit ci-haut. Les fonds pour ce contrat 
seront assumés par le règlement d’emprunt 22-934. 
Adopté 
 

23.05.9.5 Réaménagement du 3ème étage - Hôtel de ville. 
 
ATTENDU QUE La Ville est présentement dans une période de 

croissance importante; 
 
ATTENDU QU’ Afin d’offrir les services adéquats à la 

population, la Ville doit faire l’embauche de 
personnel supplémentaire de façon immédiate;  

 
ATTENDU QUE  La Ville doit fournir des espaces de bureaux et 

des aires de travail pour ces nouveaux 
employés et que vu la non-disponibilité des 
espaces bureaux de la Sureté du Québec qui a 
repoussé son départ à la fin 2026; 

 
ATTENDU QUE La Ville doit effectuer des travaux de 

réaménagement intérieur au 3e étage afin 
d’implanter des aires de travail supplémentaires 
et que ces employés arrivent sous peu; 

 
ATTENDU QUE Ces travaux ne peuvent s’effectuer en régie 

interne étant donné la présence d’amiante dans 
les murs et la structure existante du bâtiment de 



  

l’hôtel de ville. De plus, les travaux, étant 
assujettis aux normes du Code National du 
Bâtiment et du Code de Prévention Incendie, 
doivent être effectués par des entrepreneurs 
qualifiés et qu'ils doivent obligatoirement faire 
l’objet de plans d’architecte; 

 
ATTENDU QUE Les coûts de décontamination et désamiantage 

s’avèrent importants et obligatoires; 
 
ATTENDU QUE Les entrepreneurs en désamiantage et 

l’entrepreneur général ont été choisis selon 
l’urgence des travaux à effectuer ainsi que leur 
disponibilité;  

 
ATTENDU QUE Les coûts du projet sont plus élevés que prévu 

à l’évaluation préliminaire. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  

    
Que le Conseil, sur recommandation du directeur de l'urbanisme, 
autorise les dépenses suivantes conformément aux soumissions 
reçues, savoir : 
-   Firme Denommée Architectes : 4,900.00 $ plus taxes; 
-  Travaux de désamiantage (Indusco) 14,975.00 $ plus taxes; 
-  Travaux de réaménagement:             46,711.02 $ plus taxes. 

 
Le montant de 76 556.27 $, taxes incluses sera assumé par le 
surplus non affecté.  
Adopté 
 

23.05.9.6 Marquage des rues - 2023. 
  
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé des 

soumissions sur invitation pour le marquage de 
la chaussée de certaines rues et 
stationnements de la ville; 

 
ATTENDU QUE Les deux soumissionnaires ont déposé leur 

soumission, lesquelles sont faites aux montants 
excluant les taxes: 

 - Ligne Maska     24 832.34 $; 
 - Marquage Signalisation  32 252.48 $. 

 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission de Ligne Maska au montant de 
28 550.99 $, tx incl, pour le marquage des rues de la ville 2023. 
 
Le bordereau de soumission dans le document d’appel d’offres a 
été rédigé avec des quantités estimées, selon des prix unitaires.  
Advenant que les quantités nécessaires seraient supérieures à 
celles estimées, cette résolution permet une différence ne 
dépassant pas 15% de ces quantités, selon les prix unitaires 
soumissionnés. Cette dépense est prévue au budget d'opération.  
Adopté 
 



  

23.05.9.7 Élaboration d'un cadre financier.  
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo a d’importants projets 

d’investissement en cours et à venir;  
 
ATTENDU QUE La planification financière stratégique à long 

terme permet aux élus et aux gestionnaires 
municipaux de se doter d’une vision commune 
des priorités et des enjeux de la Ville; 

 
ATTENDU QU’ Elle permet également d’obtenir un portrait clair 

des coûts d’exploitation, des investissements 
nécessaires et des impacts sur la dette de la 
Ville et, incidemment, sur le compte de taxes 
des citoyens; 

 
ATTENDU QUE Cette vision commune des projets incite 

finalement la Ville à être proactive en élaborant 
les meilleures stratégies fiscales pour ses 
citoyens; 

 
ATTENDU QUE Le directeur général a demandé une offre de 

services à la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton pour l’élaboration du cadre financier 
2023-2028. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du Directeur général et 
Greffier, mandate la firme Raymond Chabot Grant Thornton pour 
l’élaboration du cadre financier 2023-2028, pour un montant total 
24 949,58 $. Les fonds proviendront du surplus non affecté. 
Adopté 
 

23.05.9.8 Évaluation environnementale - Phase I - rue Western. 
 
ATTENDU QUE La Ville doit effectuer une évaluation 

environnementale de site phase I sur les lots 4 
163 408 et 4 163 849 situés sur la rue Western 
pour y construire une fondation de rue; 

 
ATTENDU QUE L’objectif de cette étude est de réaliser une 

évaluation environnementale à l’endroit de la 
propriété afin d’évaluer s’il y a un risque de 
contamination potentielle ou réelle du terrain en 
lien avec des activités antérieures;  

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 

LCL ENVIRONEMENT une offre de service 
pour cette évaluation environnementale. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte la soumission de LCL ENVIRONEMENT au 
montant de 3 874.66 $, taxes incluses, pour l’étude 
environnementale phase I de la rue Western. Ce montant sera 
assumé par le fonds de roulement sur 5 ans.  
Adopté 



  

23.05.10 Service du greffe   
 

23.05.10.1 Programme pour l'élaboration des plans de protection des 
sources d'eau potable (PEPPSEP). 
      
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo a pris connaissance du 

cadre normatif détaillant les règles et normes du 
programme pour l’élaboration des plans de 
protection des sources d’eau potable 
(PEPPSEP); 

 
ATTENDU QUE La Ville désire présenter une demande 

individuelle au ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC) dans le cadre du Programme pour 
l’élaboration des plans de protection des 
sources d’eau potable. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise que le préambule fasse partie intégrante de 
la présente résolution. 
Que le Conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du PEPPSEP. 
 
Que le directeur des travaux publics soit autorisé à signer et à 
déposer tous les documents relatifs à la demande d’aide financière 
pour l’élaboration d’un plan de protection des sources d’eau potable 
dans le cadre du PEPPSEP. 
Adopté 
 

23.05.10.2 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie. 
 
ATTENDU QUE La Charte québécoise des droits et libertés de 

la personne reconnaît qu’aucune discrimination 
ne peut être exercée sur la base de l’orientation 
sexuelle, de l’identité de genre ou de 
l’expression de genre; 

 
ATTENDU QUE Le Québec est une société ouverte à toutes et 

à tous, y compris aux personnes lesbiennes, 
gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à 
toutes autres personnes se reconnaissant dans 
la diversité sexuelle et la pluralité des identités 
et des expressions de genre; 

 
ATTENDU QUE Malgré les récents efforts pour une meilleure 

inclusion des personnes LGBT, l’homophobie 
et la transphobie demeurent présentes dans la 
société;  

 
ATTENDU QUE Le 17 mai est la Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est 
célébrée de fait dans de nombreux pays et 
qu’elle résulte d’une initiative québécoise 
portée par la Fondation Émergence dès 2003; 

 
ATTENDU QU' Il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation 

Émergence dans la tenue de cette journée. 
 



  

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil proclame le 17 mai JOURNÉE INTERNATIONNALE 
CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE et souligne 
cette journée en tant que telle. 
Adopté 
 

23.05.10.3 Signature d'entente - Mercredis chauds. 
 
ATTENDU QUE, Lors de la séance du 11 décembre 2018, la 

Ville octroyait le mandat d’organisation des 
événements Mercredis chauds à la Maison de 
la Culture;  

 
ATTENDU QUE Cette entente doit être renouvelée pour les 

saisons estivales à venir.  
En conséquence,  
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil autorise le Maire, Jean-Marie Lachapelle et le 
Greffier, Louis Verhoef, à signer l'entente avec les gestionnaires 
de la Maison de la culture de Waterloo pour la tenue des Mercredis 
chauds. 
Adopté 
 

23.05.10.4 MRC Haute-Yamaska - Dépôt de projet au Programme 
Signature Innovation. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo est le lieu de 

convergence de trois réseaux cyclables 
majeurs qui contribuent à l'économie locale 
par un achalandage touristique significatif; 

 
ATTENDU QUE La Ville poursuit le développement de son 

réseau de corridors polyvalents pour 
favoriser les déplacements actifs sur le 
territoire et ainsi contribuer aux saines 
habitudes de vie et à la protection de 
l'environnement; 

 
ATTENDU QUE Le vélo à assistance électrique (VAE) 

occupe une part significative sur le marché 
cycliste et que cela doit aller de pair avec 
des installations sécuritaires, accessibles et 
connectées; 

 
ATTENDU QUE Tourisme Cantons-de-l'Est ainsi que la MRC 

Haute-Yamaska souhaitent mettre en place 
un circuit de bornes de recharge pour vélos 
électriques dans notre région touristique; 

 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo souhaite faire partie 

d’un circuit en développement; 
 
ATTENDU QUE La MRC La Haute-Yamaska offre du soutien 

financier via son Programme Signature 
Innovation et que la Ville souhaite appliquer 
au programme pour ce projet. 



  

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité: 
 
Que le Conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière 
au Programme Signature Innovation de la MRC La Haute-
Yamaska et que le Conseil autorise le maire monsieur Jean-
Marie Lachapelle et le Directeur général et greffier monsieur 
Louis Verhoef à signer toute demande ou entente à cet effet. 
Adopté 
 

23.05.11 Aménagement et urbanisme 
 

23.05.11.1 Demande d'appui et d'aide financière - Réserve naturelle. 
 
ATTENDU QUE Le « Regroupement Chambourg Waterlois » 

(RCW) a présenté une demande d’appui à la 
Ville au Comité Consultatif d’Environnement en 
date du 12 mars 2023, afin d’obtenir de l’aide 
pour préparer une demande pour l’obtention de 
reconnaissance de réserve naturelle auprès du 
MELCCFP de la zone CONS-3;  

 
ATTENDU QUE La demande est accompagnée d’un document 

explicatif préparé par la Fondation SETHY;  
 
ATTENDU QUE  La demande du « Regroupement Chambourg 

Waterlois » (RCW) inclut également une 
demande d’aide financière pour le projet; 

 
ATTENDU QUE Le CCE a étudié la demande en date du 29 

mars 2023 et consent que l’établissement d’une 
réserve naturelle apporte une plus-value et une 
meilleure protection de ce secteur sensible. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur de l'urbanisme, 
autorise l’appui de la Ville à la demande faite par Le « 
Regroupement Chambourg Waterlois » au projet de 
reconnaissance comme réserve naturelle pour la zone CONS-3. 
Adopté 
 

23.05.11.2 PIIA - Construction 1021 rue Nautiqua.  
 
ATTENDU QUE Le projet de construction neuve a fait l’objet 

d’une demande de permis en bonne et due 
forme et que le demandeur a fourni tous les 
éléments nécessaires à l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Le projet est conforme au code du bâtiment et 

la règlementation municipale et ne nuit pas au 
cadre bâti. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
construction neuve au 1021 rue Nautiqua, tel que présenté. 
Adopté 



  

23.05.11.3 PIIA - Construction 74 chemin de l'Horizon.  
 
ATTENDU QUE, Photos et plans à l’appui, M. Cournoyer a fait la 

présentation du projet de multi-logement 8-plex 
proposé au 74 chemin de l’Horizon. On a vu 
également les photos et les plans des bâtiments 
voisins ;  

 
ATTENDU QUE Le projet de construction neuve a fait l’objet 

d’une demande de permis en bonne et due 
forme et que le demandeur a fourni tous les 
éléments nécessaires à l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Le bâtiment proposé ne nuit pas au cadre bâti. 
 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve les plans et 
matériaux pour le projet de construction neuve, tels que présentés.  
Adopté 
 

23.05.11.4 Projet intégré - 98 rue Allen-Est.  
 
ATTENDU QUE M. Cournoyer a fait un rappel du projet de 

construction neuve en projet intégré, avec la 
présentation plus détaillée des matériaux et la 
disposition des premiers bâtiments;  

 
ATTENDU QU' On a également pu voir les plans des bâtiments 

ainsi que le projet d’implantation finale, avec 
l’emplacement des bacs et l’endroit désigné 
pour le dépôt de neige;  

 
ATTENDU QUE Le projet de construction neuve a fait l’objet 

d’une demande de permis en bonne et due 
forme et que le demandeur a fourni tous les 
éléments nécessaires à l’étude du dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve les plans et 
matériaux pour le projet de construction neuve, tels que présentés.  
Adopté 
 

23.05.12 Ressources humaines  
 

23.05.12.1 Desjardins - Résolution désignant les signataires pour le 
compte bancaire. 
 
ATTENDU QU’ Un avis de changement de signataires est 

requis auprès de la Caisse Desjardins de 
Waterloo; 

 
ATTENDU QUE  Deux signataires sont requis au compte et que 

les signataires autorisés vont comme suit : 
 
 
 



  

- Premier signataire: 
o Jean-Marie Lachapelle, maire, OU 
o Son remplaçant à titre de maire-suppléant, 

soit :  
 Rémi Raymond, conseiller district 1 
 Louise Côté, conseillère district 2 
 Pierre Brien, conseiller district 3 
 Robert Auclair, conseiller district 4 
 Mélanie Malouin, conseillère district 5 
 André Rainville, conseiller district 6 
‐ Deuxième signataire 
o Mme Julie Courteau, trésorière OU 
o M. Louis Verhoef, directeur général OU 
o Mme Jessica McMaster, directrice générale 

adjointe. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo désire retirer les 

personnes signataires autorisées suivantes : 
Normand Morin, Sylvain Hamel et Brigitte 
Deslandes; 

 
ATTENDU QUE  La Ville de Waterloo utilise Accès D dont 

l’administrateur principal est Julie Courteau, 
trésorière, et que l’ajout d’administrateurs 
secondaires est requis, soit : Louis Verhoef, 
directeur général et Jessica McMaster, 
directrice générale adjointe. 

En conséquence 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil signifie les changements ci-haut mentionnés 
auprès de la Caisse Desjardins de la porte-des-Cantons-de-l’Est – 
Centre de services de Waterloo et que l’entrée en vigueur est 
effective dès maintenant et demeurera en vigueur jusqu’à un avis 
écrit de sa modification. 
Adopté 
 

23.05.12.2 Autorisation de signature - Contrat de service SAAQ. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo détient un contrat 

de service de mandataire avec la 
Société de l'Assurance Automobile du 
Québec; 

 
ATTENDU QUE La Ville doit désigner un signataire pour 

l'ensemble des documents 
d'engagements avec la Société de 
l'Assurance Automobile du Québec. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu unanimement : 
 
Que le Conseil municipal autorise la conseillère en ressources 
humaines, madame Brigitte Deslandes, à signer le contrat 
soumis par la Société de !'Assurance Automobile du Québec 
ainsi que tous documents subséquents afin de préserver le 
point de service à Waterloo. 
Adopté 
 
 



  

23.05.12.3 Embauche d'un journalier classe B de nuit. 
 
ATTENDU QU’ Un poste de journalier classe B de nuit 

permanent à temps plein aux travaux publics 
est à pourvoir; 

 
ATTENDU QUE La Ville a procédé à l’affichage de ce poste à 

l’externe et que cinq (5) candidats ont été 
rencontrés par le directeur des travaux publics 
et la conseillère en ressources humaines les 21 
et 24 avril 2023. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, autorise l’embauche de monsieur André Caron au poste de 
journalier classe B de nuit permanent à temps plein aux travaux 
publics à l’échelon 2 de ce poste, comme défini à la Convention 
collective de travail du Syndicat des employés municipaux de la Ville 
de Waterloo. Son embauche est rétroactive au 8 mai 2023. 
Adopté 
 

23.05.12.4 Embauche d'un journalier classe B de jour. 
    
ATTENDU QU’ Un poste de journalier classe B de jour 

permanent à temps plein aux travaux publics 
est à pourvoir; 

 
ATTENDU QUE La Ville a procédé à l’affichage de ce poste à 

l’externe et que 5 candidats ont été rencontrés 
par le directeur des travaux publics et la 
conseillère en ressources humaines les 21 et 
24 avril 2023; 

 
ATTENDU QUE Monsieur Samuel Chandonnet a été rencontré 

le lundi 24 avril 2023 et que sa candidature a 
été retenue; 

 
ATTENDU QUE Lors de cette rencontre, Monsieur Chandonnet 

a confirmé ne pas détenir un permis de 
conduire de classe 3 valide, qui est une 
exigence à l’occupation de ce poste, mais qu’il 
s’engageait à l’obtenir, à ses frais, au plus tard 
dans les six (6) mois suivant son embauche. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte l’embauche de monsieur Samuel Chandonnet au 
poste de journalier classe B de jour permanent à temps plein aux 
travaux publics à l’échelon 1 de ce poste, comme défini à la 
Convention collective de travail des employés municipaux de la Ville 
de Waterloo. Ce dernier débutera le lundi 29 mai 2023. 
 
Une lettre d’entente sera signée avec le Syndicat des employés 
municipaux de la Ville de Waterloo afin de préciser les termes 
relatifs à l’obtention d’un permis de conduire de classe 3 par 
Monsieur Chandonnet comme défini précédemment. 
Adopté 



  

23.05.12.5 Nomination d’un capitaine – Service de sécurité incendie. 
 
ATTENDU QU’ À la suite d’un mouvement de personnel au 

service de sécurité incendie, M. Patrick 
Gallagher constate qu'il serait opportun de 
procéder à la nomination d'un capitaine; 

 
ATTENDU QUE M. Gallagher croit qu’il serait bénéfique pour 

l’organisation que M. David Foisy, qui a les 
compétences requises, soit nommé capitaine 
au service de sécurité incendie.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal procède à la nomination de M. David Foisy 
au poste de capitaine, selon les dispositions prévues à la politique 
des pompiers. 
Adopté 
 

 Informations et communiqués des membres du conseil  
 Période de questions du public. 
 
 Madame Joanie Normandin, rue Gince: Boulevard Industriel: 

abat-poussière et réparation des nids de poule. 
     

23.05.13 Varia  
 
23.05.14 Levée de l’assemblée   
  
 La séance ordinaire du 9 mai 2023 est levée à 19h50. 
 
23.05.15 Prochaine assemblée 

  
 La prochaine assemblée se tiendra le mardi, 13 juin 2023 à 

19h00. 
  
 

________________________ 
Maire 
 
 
________________________      
Greffier  


